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PL 10558

Projet de loi 
accordant une indemnité de 2 497 087 F à la Société des 
Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN) pour l'année 2010 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur le réseau des transports publics, du 17 mars 1988, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations 2010 conclu entre l'Etat de Genève et la Société 
des Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN) est ratifié. 
2 Un exemplaire certifié conforme du cont rat de p restations est déposé à l a 
Chancellerie d'Etat où il peut être consulté. 
 
Art. 2 Indemnité  
1 L'Etat verse à l a SMGN une indemnité de fonctionnement au sens  de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 
2005, sur la base des rubriques budgétaires 06.03.50.00 365 0 0124. Le total 
de l'indemnité pour l'année 2010 versée à la SMGN en application du contrat 
de prestations est de 2 497 087 F. 
2 Conformément à l 'article 25, alinéa 2, de la lo i sur les in demnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, le montant figurant à l 'alinéa 1 ne 
peut être modifié, sous réserve des articles 17 et 18 du contrat de prestations. 
 
Art. 3 Clause conditionnelle 
En cas de participation au financement par d'autres entités, les montants 
figurant à l'article 2, alinéa 1, sont réduits d'autant. 
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Art. 4  Modification du contrat de prestations 
1 Toute modification du contrat de prestations en cours de validité est 
subordonnée à la ratification du Grand Conseil. 
2 Les annexes du contrat de prestations peuvent être adaptées d'entente entre 
les parties, conformément aux articles 17 et 18 du contrat de prestations, sous 
réserve de l'article 2, alinéa 2, de la présente loi. 
 
Art. 5 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévu par la lo i sur la surveillance de la g estion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 6 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée  qu'à la condition et da ns la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 7 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'artic le 22 de la lo i sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
compétent. 
 
Art. 8 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de l a loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, à 
l'exception de ses articles 36 à 42, ainsi qu'aux dispositions de la lo i sur la 
surveillance de la g estion administrative et fin ancière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 9 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vi gueur le lendemain de sa pr omulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 

Certifié conforme 
Le chancelier d'Etat : Robert HENSLER 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La présente loi a pour but de ratifier le contrat de prestations (ci-après : le 
contrat) conclu entre l'Etat de Genève (ci-après : l'Etat) et la Société  des 
Mouettes Genevoises Navigation SA (ci-après : la SMGN) pour l'année 2010. 
La durée d'une année de ce contrat de prestations se justifie par la nécessité 
de le caler ave c ceux signés par l'Etat avec la comm unauté tarifaire Unireso 
et les Transports publics genevois (ci-après : les TPG) ayan t comme 
échéance le 31 décembre 2010. 

Il sied de rappeler que le présent contrat est établi en application du plan 
directeur des transports collectifs 2007-2010, pour la partie du réseau 
exploitée par la SMGN. 

 
1. Introduction 

Ce contrat d'une année (2010) fait suite au c ontrat de prestations de 
l'année 2009 limité volontairement à une année suite aux di fficultés 
rencontrées entre l'Etat e t la SMGN relativ es à des problèmes de gestion 
financière et comptable de ladite société. Il re prend et approfondit le s 
dispositions principales introduites dans le contrat de prestations 2009. 

 
2. Bilan du contrat de prestations 2009 

L'année 2009 n'étant pas achevée , il n' est pas possi ble de faire un tel 
bilan. Aussi, le lecteur peut se ré férer à l'ex posé des motifs du PL 10 169 
portant sur le contrat de prestations 2008. 

En tous les cas, le Conseil d’Etat peut affirmer que la SMGN a accompli 
les prestations commandées par l'Etat pour l'exercice 2009. 

Les paragraphes suivants reprennent les éléments principaux du contrat de 
prestations 2009 et font dès lors le point sur leur mise en œuvre et sur 
l'évolution du dossier. 

 
2.1 Ventilation des charges salariales entre SMGN et Swissboat 
Cette problématique est réglée par la séparation complète des activités des 

deux sociétés effective depuis le 1er juillet 2007. 
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2.2 Contrôle des revenus 
La séparation complète des activités de la SMGN et de Swissboat a 

contribué à régler ce problème. 
 
2.3 Dépenses diverses 
Avec la séparation des activités à laquelle il a été procédé, le risque que la 

SMGN prenne en char ge des dépenses qui ne l ui sont pas liées est 
considérablement réduit. L'organe de r évision a ét é rendu attentif à cet te 
question. Pour le surplus, le département du territoire a renforcé son contrôle 
des budgets et des comptes de la SMGN (cf. points 2.4 à 2.6). 

 
2.4 Fiabilité du budget 
Le plan comptable de l a SMGN a ét é revu de sorte à of frir une plus 

grande transparence dans les budgets et leur lisibilité.  
 
2.5 Fiabilité des comptes 
Conformément aux dispositions de la LIAF, le système comptable SWISS 

GAAP RPC est actu ellement appliqué pour la tenu e des comptes de la  
SMGN. 

 
2.6 Intelligibilité des comptes 
Un nouveau modèle de p résentation des comptes et du budget a ét é 

élaboré d'entente avec la SMGN, suivant les d ispositions prévues par la 
LGAF et la LIAF (cf. articles 12 et 13 du contrat).  

D'ailleurs, l'Etat s'engage à contrôler les comptes 2010 lors du deuxième 
trimestre de 2011. 

 
2.7 Salaires et honoraires des administrateurs 
Le système de rémunération des employés de la SMGN (y compris celle 

de la direction) a été entièrement revu. Le système de primes a également été 
revu pour être plus transparent et prévisible, dans le cadre de la signature de 
la convention collective de travail signée le 19 mai 2008 entre la SMGN et le 
Syndicat du personnel des transports (SEV). 

Les honoraires des a dministrateurs figurent depuis 2008 clairement aux 
comptes et budgets. 
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2.8 Mandat de l'organe de révision 
L'organe de révision a ét é changé en 2008. Il a ét é rendu attentif à l a 

portée de s on mandat, notamment en l ien avec l es dispositions légales 
cantonales en la matière. 

 
2.9 Contrôle de l'exploitation et décomptes passagers 
Durant l'année 2008, la direction générale de la m obilité (ci-après : l a 

DGM) a réa lisé à trois reprises de s contrôles inopinés e n matière 
d'exploitation et de respect des horaires. Sur cette b ase, une nouvelle 
procédure ainsi qu'un nouvel appareillage de comptage a été mis sur pieds 
(cf. point 4.4.1). Ce nouveau système électronique fournit une base fiable et 
solide pour vérifier si les horaires ont été respectés. Il perm et aussi de 
disposer d'une mesure automatique de la fréquentation. 

 
2.10 Clé de répartition Unireso 
La clé de répartition actuelle d'Unireso date de 1990. Les travaux relatifs 

à la mise à j our de cette clé d e répartition sont en cours dans le cad re 
d'UNIRESO, dans la perspective de la rendre plus conforme à la réalité  des 
prestations offertes par chaque opérateur d'Unireso. 

La nouvelle clé est actuellement en cours de validation et de test. Elle sera 
mise en œuvre avec le contrat de prestations Unireso 2011-2014. 

 
2.11 Conditions de travail à la SMGN 
Les conditions de travail à la SMGN ont fait l'objet de plusieurs 

interrogations de la part des employés ou d'organisations syndicales. Cette 
problématique se décompose en deux questions. 

2.11.1 Locaux de la SMGN 
Des travaux réalisés p ar la Ville d e Genève ont permis de remettre à 

disposition de la SMGN le pavillon qui se trouve sur les quais. Des projets 
d'aménagement des locaux s ur les quais s ont en cours de discussion entre la 
Ville de Genève et la SMGN afin de répondre au mieux aux besoins des 
collaborateurs, en termes de place et d'hygiène. 

2.11.2 Rémunération des collaborateurs et relations de travail 
Le 19 mai 2008, la SMGN et le syndicat SEV ont signé une convention 

collective de travail. Ainsi les p roblématiques de la rém unération, de la 
formation ou de la planification des horaires de t ravail ont trouvé leur 
solution dans le cadre de négociations ayant abouti à cette convention. 
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2.12 Vente à SWISSBOAT des bateaux exploités pour les prestations 
touristiques  

Afin de séparer clairement les activités de transports publics – intégrées 
dans UNIRESO et exploitées par l a SMGN – des activités de t ourisme 
désormais effectuées excl usivement par SWISSB OAT, quatre bateaux 
appartenant à la SMGN ont été vendus à SWISSBOAT, pour une somme de 
160 968 F. Une expertise commandée par la DGM a permis d'approuver ce 
montant. Le versement du produit de cette vente reste tributaire de l'issue du 
litige judiciaire qui oppose l'Etat à la SMGN (cf. point 3). 

 
3. Recouvrement des montants dus par la SMGN 

En date du 7 février 2008, le département du territoire, agissant au nom 
du Conseil d'Etat, a déposé par-devant le Tribunal administratif une demande 
en paiement contre la SMGN, afi n de recouvrer les sommes dues au titre de 
montants indûment perçus suite aux expertises réalisées p ar l'inspection 
cantonale des finances et par les départements du territoire, des finances et de 
l'économie et de la santé. Des écha nges d'écritures ont eu l ieu entre le 
demandeur et la défenderesse par-devant la juridiction précitée. Une 
comparution personnelle des parties a également été ordonnée par le tribunal.  

Parallèlement, des di scussions se sont  déroulées avec l a SMGN afin de 
trouver un accord susceptible de m ettre fin à l a procédure engagée. Ces 
discussions n'ont malheureusement pas pu aboutir. 

En date du 25 août 2009, le Tribunal administratif a rendu son arrêt dans 
la procédure susmentionnée. Dans la mesure où le délai de r ecours court 
toujours, la décision du Tribunal administratif n'a pas encore force de chose 
jugée. 
 
4. Présentation du contrat de prestations 2010 

Le présent contrat ne diffère quasiment pas de celui qui a été ratifié pour 
2009.  

Il sied de noter la vo lonté du département du territoire d'améliorer 
régulièrement les relations contractuelles avec l a SMGN, dans le but de 
renforcer son suivi des prestations effectuées et de vérifier l' atteinte des 
objectifs fixés. 
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4.1 Amendement au projet de budget 2010 
Le montant inscrit au  budget 2010 de l'Etat a été b asé sur les résu ltats 

des négociations de 2008, lors de l'élaboration du contrat de prestations qui 
devait initialement porter sur 2009 et 2010. Lors de son traitement au Grand 
Conseil, ce con trat de prestations 2009-2010 a été tr ansformé en contrat de 
prestations 2009 par la commission des finances. La ligne budgétaire SMGN 
2010 qui a été arrêtée, s'élève à 2 157 000 F. 

Toutefois, quand les négociations relatives au contrat de prestations 2010 
entre l'Etat et la SMGN ont débuté au printemps 2009, la SMGN a fait part à 
l'Etat d'une augmentation de ses cha rges d'exploitation, pour pouvoir 
répondre aux impératifs suivants : 

a) Effets de la convention collective de travail (CCT) : malgré qu'elle 
ait été signée e n été 2008, des négociations ont eu lieu entre les syndicats et 
la direction de la SMGN jusqu'au début 2009. Par conséquent, toutes les 
incidences financières de la CCT n'ont pas pu être répercutées dans la version 
du budget 2010 (qui s'est basée sur les résultats des négociations de 2008). 
Ainsi, des surcoûts sont apparus. 

b) Entretien des bateaux : le v ieillissement des bateaux et le rep ort 
d'une partie de l'entretien courant des bateaux, compte tenu d'autres dépenses 
incompressibles, requièrent également des bes oins financiers 
supplémentaires. 

c) Frais de ge stion administrative : compte tenu des demandes 
récurrentes de l'Etat visant à di sposer d'une gestion rigoureuse et 
professionnelle au sein de la SMGN, une hausse des charges a donc été 
enregistrée dans le budget de la SMGN. 

En analysant ce no uveau budget incluant tous les surcoûts 
susmentionnés, il est apparu un écart conséquent par rapport au montant 
inscrit au budget 2010. Il a donc fallu faire un choix entre plusieurs scénarios.  

Le scénario retenu dans le cadre de ce contrat, a été de maintenir l'offre 
au même niveau, telle qu' elle a été assurée en 2009, mais de déposer 
parallèlement un amendement au projet de budget 2010 pour pouvoir 
répondre à l'augmentation des charges d'exploitation. 

 
4.2 Indicateurs de performance 
A l'image de ce qui existe déjà pour les contrats de prestations des TPG et 

d'Unireso, et conformément aux exigences de la loi sur les in demnités et les 
aides financières du 15 décembre 2005 (ci-après : la LIAF), un système 
d'indicateurs de performance a été mis sur pied de sorte à contrôler l'activité 
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et les prestations fournies par la SMGN. Ces indicateurs reposent sur le 
même modèle que celui utilisé pour les TPG. 

4.2.1 Places kilomètres 
Cet indicateur fixe et mesure l'offre mise en place par la SMGN pour la 

période considérée. Il a été estim é que l' offre actuelle est suffisante, raison 
pour laquelle aucune croissance de l'offre n'est prévue pendant la d urée du 
contrat. D'éventuelles modifications de l'offre pourraient intervenir dans le 
cadre du prochain contrat de prestations 2011-2014, notamment en lien avec 
la mise en servi ce des débarcadères sur le pont de la Machine et à 
Châteaubriand. 

4.2.2 Horaire et intervalle de passage 
Cet indicateur permet la mesure du respect des horaires affichés et des 

intervalles de passage. Pour les lignes M1 (Molard-Pâquis) et M2 (Eaux-
Vives-Pâquis) à l'intérieur de la rade, l'indicateur de respect des intervalles de 
passage a été retenu. Il  s'avère, après enquêtes mystères réalisées par la 
DGM, que la SMGN ne respectait pas systématiquement la cadence de  dix 
minutes, à une ou deux minutes près. La raison en incombe principalement à 
la fréquentation et à  l'accessibilité des bateaux pour une pa rtie du t rafic 
voyageurs (principalement les p ersonnes à m obilité réduite et celle s 
accompagnant des enfants en poussette). En effet, lors de fortes a ffluences, 
notamment les beaux jours, les temps de débar quement et d'embarquement 
sont quelque peu allongés, décalant l'intervalle de passage en raison du retard 
pris au départ de l a course. Aussi, afin de ne pas remettre en question le 
principe d'une desserte toutes les dix minutes, et sur la base des enquêtes 
mystères réalisées, il a été conve nu que la cadence de 10 minutes doit être  
respectée à raison de 93% du temps. 

Concernant les lignes M3 (Pâquis-Port Noir) et M4 (Port Noir- Perle du 
Lac) qui sortent de la rade, et au vu des intervalles de passages plus longs, le 
critère du respect des horaires a été r etenu. Pour ces li gnes, les enquêtes  
mystères n'ont pas fai t ressortir de problèmes particuliers en m atière de 
respect des horaires. 

Le contrôle de ces deux indicateurs sera assuré par la mise sur pied d'un 
système automatique de surveillance des parcours par GPS in stallé sur 
chaque bateau de la SMGN. 

4.2.3 Fréquentation 
Alors même que l'offre fournie par la SMGN n'a pas évolué depuis 

plusieurs années, leur fréquentation croît régulièrement.  
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Si aucune offre complémentaire n'est prévue pour ce contrat, il est 
toutefois attendu que le rythme de croissance observé ces dernières années se 
poursuive durant les deux prochaines années. 

Cela étant, dans la m esure où une part importante de l'activité de la 
SMGN est dép endante des conditions climatiques (beau temps, jours 
d'interruption en cas de forts vents), il a été convenu que les objectifs fixés en 
matière de fré quentation ne seraient pas soumis au sy stème de pénal ité 
introduit par ce contrat. Il n'en demeure pas moins que cet indicateur permet 
d'évaluer la qualité et l 'adéquation de la prestation commandée. Néanmoins, 
l'atteinte de la cible de cet in dicateur peut annuler une éventuelle pénalité 
occasionnée par la non atteinte de la cible relative à l'exploitation (horaires et 
intervalles de passage). 

Quant au contrôle du nombre de passagers, un nouveau système 
électronique embarqué de comptage a été mis en place en automne 2008. 

4.2.4 Taux de couverture global et coûts/offre 
Ces deux indicateurs ont pour ambition de faire cro ître la cap acité 

d'autofinancement de la SMGN en l'incitant à maximiser les revenus et/ou de 
contenir voire réduire les charges.  

Dans le cas du taux de couverture global, il est prévu d'agir surtout sur les 
recettes par rapport aux charges, sachant que l'intégralité des recettes 
encaissées par la SMGN provie nt de la  répartition des recettes globales  
d'Unireso. 

L'indicateur de coûts, qua nt à lui, vise à maîtriser la cro issance des 
charges par rapport à une offre stable. La croissance de ce rapport coût/offre 
prévue dans ce contrat s'explique essentiellement par deux éléments: d'une 
part, l'augmentation des coûts liés à l a mise en œuvre de la convention 
collective de travail, et d 'autre part, les frais d 'entretien d'une flotte 
vieillissante. Un renouvellement progressif de la flotte est prévu dès 2011. 
 

4.3 Système de pénalités 
En cas de non-atteinte des objectifs mesurés par les indicateurs présentés 

ci-dessus, un mécanisme de pénalité, se mblable à celui pré vu par le c ontrat 
de prestations signé entre l'Etat de Genève et les TPG, est prévu. 

La vérification de l'atteinte des objectifs se fait p ar l'intermédiaire d'un 
rapport annuel de l'offre présenté par la SMGN au printemps qui suit l'année 
considérée.  

Sur la base du rapport et selon les explications fournies par la SMGN en 
cas de non-atteinte des objectifs, l'Etat a jusqu'au 30 septembre de l'année en 
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cours pour se p rononcer sur le rap port et su r les év entuelles pénalités 
infligées à la SMGN.  

 
4.4 Dispositions particulières 
Ce contrat prend en com pte également une série de nouvea utés 

intervenues ces dernières années : 
4.4.1 Système de comptage et de contrôle des courses 
Afin d'assurer une meilleure qualité du contrôle de son activité, en 

particulier en matière d'offre et d e fréquentation, la SMGN a installé un  
nouveau système électronique de comptage embarqué, couplé à un  
appareillage de g éo-positionnement GPS permettant de suivre, à l'i mage de 
ce dont disposent les TPG, la progression des bateaux.  

4.4.2 Gestion des risques et sécurité 
Suite à des c ontrôles effectués par l'Office fédéral des transports et 

conformément aux dispositions de la LIAF, la SMGN a éd icté une directive 
interne en matière de gest ion des risques et de sécuri té. Ce document fait 
partie du contrat. 

4.4.3 Rémunération de la SMGN 
La SMGN est une entreprise privée ass umant les risques propres liés à  

son activité. Jusqu'en 2007, la SMGN assu mait seule les pertes et les p rofits 
résultant de son activité. Depuis 2008, conformément aux dispositions de la 
LIAF et à l'arrêté du Conseil d'Etat du 30 janvier 2008 relatif à la politique de 
l'Etat en m atière de thésaurisation des subventions (annexé au contrat), la 
SMGN doit, en cas de bénéfice, restituer en principe 75% du montant du 
bénéfice à l'Etat. Selon ce principe (qui peut faire l'objet de dérogations sous 
certaines conditions), la rémunération des fonds propres de l'entreprise ne 
peut être assurée que par le biais des 25% du bénéfice lui revenant selon le 
système prévu par la LIAF et l'arrêté précité. Afin d'assurer une rémunération 
raisonnable des fonds propres, deux possibilités sont envisageables : 
augmenter la part revenant à la SMGN en cas de bénéfice, ou déterminer une 
rémunération fixe des fonds propres prévus au budget.  

C'est la seconde s olution qui a été retenue , plus conforme à la pratique, 
plus transparente et plus prévisible. 
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5. Commentaire article par article du contrat de prestations 2010 
Préambule 
Ce préambule découlant du modèle des contrats de prestations LIAF, il en 

fixe le cadre et les buts principaux. 
Article 1 
Cet article én umère les b ases légales et conventionnelles relatives au 

contrat de prestations. A noter qu'il fait référence à la conv ention collective 
signée en date du 19 mai 2008 entre la SMGN et le syndicat du personnel 
SEV.  

Article 2 
Cet article détermine l'objet du contrat (l'offre) et le m ode d'organisation 

de la SMGN pour la fourniture des prestations commandées. 
Article 3 
La nature et l'identité du bénéficiaire du contrat sont ici précisées. 
Article 4 
Ce long article énumère les diverses obligations de l a SMGN envers 

l'Etat. Il traite de la construction des horaires, des cas de force majeure, des 
titres de transport, d'assurances, d'amortissement et renvoie aux annexes pour 
ce qui touche à la fixation des objectifs et des indicateurs mis sur pieds. Cet 
article prévoit aussi que la SMGN ne peut pas sous-traiter les prestations qui 
lui sont commandées. 

Article 5 
Cet article én umère les o bligations financières des parties. Il d étermine 

notamment le montant des contributions versées par l'Etat. A n oter que 
l'alinéa 2 de cet article rappelle que le montant versé inclut les indemnités de 
fonctionnement qui sont versées à la SMGN, et les indemnités CTI 
(Communauté Tarifaire Intégrale) en application du contrat de prestations 
Unireso 2007-2010. L'article 5 fixe également les obligations de la SMGN en 
termes de responsabilité financière et de comptabilisation d'éventuels 
bénéfices, selon les dispositions de la LIAF. 

Article 6 
Cet article règle les m odalités de versement des indemnités et leur lien  

avec le vote du budget de l'Etat. 
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Article 7 
Cet article reprend les dispositions prévues dans le précédent contrat de 

prestations, également reprises dans la convention collective de travail signée 
entre la SMGN et le syndicat des transports (SEV). 

Article 8 
Il s'agit ici d'une reprise des dispositions en matière de sécurité présentes 

dans le précédent contrat de prestations. 
Article 9 
La présence de l 'identité visuelle « Unireso » doit être assu rée sur les 

bateaux et débarcadères de la SMGN. 
Article 10 
Cet article permet à la SMGN de pouvoir solliciter le soutien de l'Etat au 

financement de projets innovants en matière environnementale, comme cela a 
été le cas l ors de l a construction des bateaux électriques exploités sur les 
lignes M3 et M4. 

Article 11 
L'utilisation du système d'indicateurs de performance et d e pénalités 

représente une innovation importante en matière de surveillance et d e 
contrôle interne de la SMGN. Ce systè me est co mplété par des directives 
internes en cours d'élaboration. 

Article 12 
Les modalités de tenue et de reddition des comptes renvoient notamment 

au référentiel comptable RPC. 
Article 13 
Cet article reprend  les dispositions prévues par l a LIAF et l'arrêté du 

Conseil d'Etat en matière de thésaurisation du 30 janvier 2008 (soit l' « arrêté 
du Conseil d'Etat relatif à la politique de l'Etat en  matière de thésaurisation 
des subventions »). 

Article 14 
Cet article interdit à la SM GN de redistribuer à un tiers tout ou partie de 

l'indemnité qu'elle reçoit. 
Article 15 
La communication de l a SMGN s'inscrit dans l e cadre de l a 

communication de la communauté tarifaire Unireso. Pour le su rplus, les 
dispositions de la directive d'utilisation du logo de l'Etat – annexée au contrat 
– s'appliquent. 
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Article 16 
Cet article fixe les règles régissant la définition des objectifs et des 

indicateurs du contrat. 
Article 17 
Cet article p révoit les modalités de modification du contrat et d e l'offre 

qu'il régit. 
Article 18 
Les objectifs du contrat doivent être év alués. Cet article en  règle les 

modalités. Par ailleu rs, un système de pénalités en cas d e non atteinte des 
objectifs est prévu. 

Cet article prévoit également le contrôle des comptes 2010 par l'Etat. 
Article 19 
Cet article règle les dispositions en cas de litige entre les parties. 
Article 20 
Cet article règle les dispositions en matière de résiliation du contrat. 
Article 21 
Cet article fixe les dates d'entrée en vigueur et de fin du contrat. 
 

6. Conclusion 
Avec ce contrat pour l'année 2010, les relations entre l'Etat et la SMGN 

entrent, après une période mouvementée, à no uveau dans une période plus 
stable. Avec ce contrat, toutes les mesures ont été prises pour éviter les 
problèmes ayant surgi ces dernières années. Les recommandations formulées 
par l'inspection cantonale des finances et les commissions de contrôle de 
gestion et des finances ont été mises en œu vre. Ce contrat prend aussi en 
compte les exigences de la convention collective de travail. Ce contrat qui est 
soumis au Grand Conseil est non seulement conforme aux dispositions de la 
LIAF, mais il reprend à nouveau, à l' image de celui signé avec les TPG, un 
système de pénalités financières en cas de non atteinte des objectifs fixés par 
le contrat. 

Dans ce contexte, le Conseil d'Etat considère qu'il est nécessaire d'assurer 
la continuité des prestations fournies par la SMGN. Ces prestations sont non 
seulement appréciés des Genevois, mais utiles à la co llectivité dans le cadre 
de sa politique des transports publics. Par ailleurs, il convient d'indiquer qu'en 
cas de non ratification de ce contrat de prestations par le Grand Conseil, des 
emplois sont en jeu et risquent fort de disparaître. 
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Le contrat de prest ations aujourd'hui soumis au Gr and Conseil est jugé 
bon et équilibré offrant de nombreuses et larges garanties permettant d'éviter 
que les problèmes du passé ne se re produisent. En acceptant celui-ci, le 
Grand Conseil valide un travail long et précis d e clarification des rôles et 
d'amélioration des outils de surveillance de la SMGN. 

 
Au bénéfice de ces ex plications, nous vous r emercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et in térêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 2010 entre l’Etat et la SMGN 
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Contrat de prestations  
2010

entre

- La République et canton de Genève (ci-après : l'Etat de 
Genève)
représentée par Monsieur Robert Cramer 
Conseiller d'Etat en charge du département du territoire (ci-après : 
le département),

d’une part 

et

- La Société des Mouettes Genevoises Navigations SA (SMGN) 
(ci-après : le bénéficiaire) 
agissant par
Madame Stéphanie Kohl 
et par
Me Antoine Böhler 

d’autre part 

ANNEXE 4
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Titre I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département du territoire, 
entend mettre en place des processus de collaboration 
dynamiques, dont les contrats de prestations sont les 
garants. Le présent contrat de prestations est établi 
conformément aux articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
préciser le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par la SMGN ainsi que 
les conditions de modification éventuelles de celles-
ci;
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat de Genève par 
rapport aux différentes sources de financement de la 
SMGN;
l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat de 
Genève;
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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Titre II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

la loi sur les indemnités et les aides financières du 15 
décembre 2005 (LIAF - rsGE D 1 11) et son 
règlement d'application du 31 mai 2006 (RIAF - rsGE 
D 1 11.01); 
la loi sur la surveillance de la gestion administrative 
et financière et l'évaluation des politiques publiques 
du 19 janvier 1995 (LGAF - rsGE D 1 10); 
la loi sur le réseau des transports publics du 17 mars 
1988 (LRTP - rsGE H 1 50); 
la loi fédérale sur les transports publics du 4 octobre 
1985 (LTP - RS 742.40); 
le plan directeur des transports collectifs 2007-2010 
du 26 avril 2006; 
la concession de zone délivrée par l'Office fédéral 
des transports le 27 décembre 2000; 
la loi relative à la ratification du contrat de prestations 
2007-2010 entre l'Etat de Genève et la Communauté 
tarifaire UNIRESO, du 25 janvier 2008; 
la convention collective de travail du 19 mai 2008 
entre la direction de la SMGN et le SEV (Syndicat du 
personnel du transport). 

Article 2 

Cadre et objet du 
contrat

1. Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la prestation 
de mise à disposition de transports publics à la 
population, et a pour objet de régler les modalités 
techniques et financières entre les parties, dans le but 
d'exploiter des lignes de transport public lacustre, 
réalisées dans le cadre de la communauté tarifaire 
UNIRESO sur la base d'une commande de l'Etat de 
Genève formalisées dans le présent contrat. 

2. Les lignes de transport concernées sont les lignes M1, 
M2, M3 et M4, telles que définies à l'annexe 1.

3. La SMGN s'organise librement afin d'assurer à l'Etat de 
Genève les prestations qu'elle lui doit contractuellement.

4. La SMGN est souveraine dans son organisation et a 
toute latitude pour décider de se procurer, auprès de 
tiers ou au moyen de ses propres ressources, les 
prestations, fournitures, etc… dont elle a besoin, 
notamment pour la construction et l'entretien de ses 
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bateaux, ses services administratifs et commerciaux, 
etc…

Article 3 

Bénéficiaire La SMGN est une société anonyme dûment inscrite au 
registre du commerce, et dont le capital-actions est 
entièrement libéré. 
Son but statutaire est "l'exploitation d'un service de 
bateaux-moteurs dans la rade de Genève, dans le Petit-
Lac et d'une manière générale sur le Lac Léman, le Rhône 
et d'autres eaux, le cas échéant selon les concessions 
octroyées par la Confédération, ainsi que toute activité 
touristique". 

Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. La SMGN s'engage à assurer auprès des usagers la 
desserte lacustre des lignes M1, M2, M3 et M4, durant 
la période du contrat, telles que définies à l'annexe 1. 
L'article 17 al. 7 demeure réservé. 

2. Si l'enveloppe budgétaire prévue à l'article 5 ne devait 
pas suffire pour réaliser l'offre définie à l'alinéa 1 , la 
SMGN propose au département une modification de 
l'offre accompagnée d'un budget, selon la procédure 
prévue à l'article 17 al. 7 du présent contrat. 

Horaire 3. L'horaire est établi en collaboration avec le service en 
charge de la mobilité au plus tard trois mois avant son 
changement, afin de permettre la meilleure 
harmonisation avec les autres lignes de transports 
publics.

4. L'horaire complet est affiché aux arrêts des parcours 
desservis. 

Sous-traitance 5. La SMGN n'est pas autorisée à confier en sous-traitance 
l'exécution totale ou partielle de l'offre de transport. 

Cas de force majeure 6. La SMGN peut déroger aux exigences de l'offre de 
transport lors de cas fortuits et de force majeure ou pour 
des raisons de sécurité. Elle doit néanmoins prendre 
toutes mesures utiles afin de rétablir, dès que possible 
et sans délai, une exploitation normale. 

7.L’exploitation des lignes M3 et M4, hors rade, sera 
assurée jusqu’à un vent maximum de force 4 établi 
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(Echelle de Beaufort - Force 4 = vents de max. 28 
km/h). Lorsque cette valeur maximum est dépassée ou 
dans tous les cas nécessitant une modification du 
service, l’exploitant, respectivement le pilote, est seul 
juge du maintien ou non du service, qui peut être 
suspendu temporairement avec une information 
immédiate et adéquate aux usagers, aux lieux 
d’embarcations. Au port du P+R Genève-Plage, 
l’information devra aussi être placée, de façon bien 
visible, à la sortie des ascenseurs du P+R et à l’arrêt 
TPG de Genève-Plage. Chaque suspension des 
services fera l’objet d’un rapport au service en charge 
de la mobilité. 

8.Les interruptions de service causées par les raisons 
mentionnées à l'alinéa 7 ci-dessus ne réduisent pas les 
prestations du département envers la SMGN et 
entrainent une diminution proportionnelle - en fonction 
des interruptions - des indicateurs de performance 
préalablement définis. 

Titres de transport 9.La délivrance, les tarifs et le contrôle des titres de 
transport sont régis par conventions séparées, 
conformément aux règles applicables à toutes les 
entreprises de transport ayant souscrit à la 
communauté tarifaire. 

Objectifs et indicateurs 
de performance 

10.Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs de performance ont été 
préalablement définis et figurent en annexe 2 du 
présent contrat. Pour le surplus, l'art. 16 s'applique. 

Amortissements 11.Les nouveaux bateaux sont amortis par la SMGN sur 
une durée de 15 ans. Les autres bateaux en service 
sont amortis sur 7 ans. 

Assurance casco 12.La totalité de la flotte affectée à l'exécution du présent 
contrat fait l'objet d'une couverture d'assurance casco 
partielle.

Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département, 
s'engage à verser à la SMGN une indemnité de 
fonctionnement, sous réserve de l'accord du Grand 
Conseil dans le cadre de l'approbation annuelle du 
budget. Cette indemnité recouvre tous les éléments de 
charge en lien avec l'exécution des prestations 
prévues par le présent contrat. 

Indemnité de 
fonctionnement

2. Le montant de l'indemnité totale pour l'année 2010 est 
de 2 497 087 F. 

Ce montant comprend, en application du contrat de 
prestations UNIRESO 2007-2010, l'indemnité relative à 
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la Communauté tarifaire intégrale à hauteur de 77 480 F 
pour 2010. 

3. Les montants de l'indemnité de fonctionnement 
reposent sur le budget 2010 remis au département  par 
la SMGN selon les modalités prévues à l'alinéa 9 du 
présent article, ainsi que sur un schéma d'offre figurant 
à l'annexe 1 du présent contrat, également remis par la 
SMGN. Ce budget figurant à l'annexe 3 du présent 
contrat tient compte de cette offre et des dispositions 
relatives à la gestion du personnel visées par l'article 7. 

4. L'enveloppe budgétaire est inscrite au budget de l'Etat 
de Genève. Les versements n'interviennent que 
lorsque la loi de financement est exécutoire. 

5. Si les conditions légales applicables à l'exploitation des 
lignes M1, M2, M3 et M4 sont modifiées en cours de 
validité du présent contrat, l'impact financier de ces 
modifications fait l'objet d'une évaluation par la SMGN. 
Les parties évalueront sur cette base dans quelle 
mesure la contribution forfaitaire prévue à l'alinéa 1er

doit être adaptée. 

6. L'enveloppe budgétaire visée à l'alinéa 2 du présent 
article est déterminée sur la base d'un plan financier 
pour la période, des comptes de la SMGN pour les 
années disponibles, de la production de contrats types 
de travail et de toutes pièces utiles à l'établissement du 
plan financier. 

7. Les états financiers annuels se fondent sur des 
imputations comptables précises des frais partagés 
entre les différentes activités de la SMGN (taux 
d'activité des collaborateurs, frais divers et de gestion). 

8. Le financement de l'examen périodique prévu à 
l'article 22, alinéa 2 LIAF, est pris en charge dans sa 
totalité par l'Etat de Genève. 

Part aux recettes de la 
communauté tarifaire 
UNIRESO 

9. Dans le cadre du contrat de prestations UNIRESO, il 
est prévu que la part de la SMGN est de 0,66 %, tant 
pour les recettes que pour les charges. Les recettes, 
qui s'élèvent à 883 874 F (HT), comprennent les 
revenus de transport (865 550 F moins la TVA de 
7.6%), les indemnités CTI (77 480 F) et la participation 
cantonale aux frais de gestion et de communication 
UNIRESO (1 980 F). Les charges sont composées de 
frais de fonctionnement UNIRESO de 12 476 F (soit 13 
424 F moins la TVA de 7.6%) et d'indemnités de vente 
UNIRESO de 28 154 F (soit 30 294 F moins la TVA de 
7.6%) à charge de la SMGN. 

10.L'Etat garantit le montant des recettes mentionnées à 
l'alinéa 9, net des charges de 843 244 F (883 874 F 
moins 12 476 F moins 28 154 F). 
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11.Si le montant des recettes nettes de charges et de TVA 
accordée à la SMGN excède 843 244 F pour 2010, 
l'indemnité de fonctionnement prévue à l'alinéa 2 du 
présent article sera réduite d'autant." 

Article 6 

Rythme de versement 
de l'aide financière 

1. L'indemnité est versée par acompte au début de chaque 
mois. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement, 
ainsi qu’aux dépenses du budget d’investissement 
jusqu’à promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des "douzièmes provisoires"). 

Article 7 

Conditions de travail 1. La SMGN est tenue d'observer les lois, règlements et  
conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaires, d'horaires de travail, 
d'assurances et de prestations sociales.  

2.Elle tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel, 
ainsi qu'une description de ses conditions salariales et 
de travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

3.La SMGN signe auprès de l'Office cantonal de 
l'inspection et des relations du travail un engagement à 
respecter les conditions de travail et de prestations 
sociales en usage. Cet Office est autorisé à effectuer 
des contrôles et à vérifier le respect de ces conditions. 
Pour le surplus, la SMGN s'engage à respecter les 
normes fédérales en vigueur dans la branche. Cet alinéa 
s'applique sous réserve des aspects relatifs aux locaux 
de la SMGN (vestiaires, bureaux, sanitaires). Le 
réaménagement de ces locaux est de la compétence de 
la Ville de Genève (propriétaire des locaux). L'Etat de 
Genève s'engage à appuyer la SMGN en vue de ces 
réaménagements.

4. La SMGN s'engage à garantir la liberté syndicale qui 
consiste, notamment, au droit de se syndiquer librement 
et de ne pas être discriminé pour son appartenance 
syndicale. 

5.La rémunération des employés de la SMGN est 
mensualisée sur la base d'une grille de salaires 
préétablie.
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6.Tous les éléments composant le salaire (y compris  
système de primes) doivent être transparents, non-
discriminatoires et être décrits dans les contrats de 
travail.

7. La formation de base et continue des employés de la 
SMGN est à la charge de la SMGN et est comptabilisée 
dans le cadre des heures de travail régulières. Les frais 
relatifs à l'obtention du permis fédéral de navigation sont 
à la charge de la SMGN. En cas de départ d'un 
collaborateur formé par la SMGN dans les trois ans 
après l'obtention du permis fédéral, un remboursement 
au prorata (pour un montant s'élevant au maximum à la 
moitié des frais) peut être exigé du collaborateur. 

8. Le temps de travail est organisé à l'avance sur la base 
de tours de services. 

Article 8 

Sécurité 1. La SMGN met en œuvre les directives formulées par 
l'Office fédéral des transports à la suite des audits 
réalisés courant de l'année 2007. Dans ce cadre, la 
SMGN met notamment sur pied et applique dans les 
plus brefs délais une procédure de gestion de la 
maintenance des bateaux et une procédure d'analyse 
systématique des risques liés au transport de 
passagers.  

2. La SMGN respecte et assure le suivi des mesures 
prévues dans le cadre des directives internes de la 
SMGN, lesquelles sont reproduites dans le document 
figurant en annexe 8 du présent contrat. 

Article 9 

UNIRESO La SMGN assure la présence de la marque UNIRESO sur 
l'ensemble de ses installations, bateaux et arrêts compris. 

Article 10 

Développement durable 1. La SMGN s'engage à ce que les objectifs qu'elle 
poursuit et les actions qu'elle entreprend s'inscrivent 
dans une perspective de développement durable, 
conformément à la loi sur l'Agenda 21 du 23 mars 2001. 

2. En particulier, la SMGN s'engage à poursuivre ses 
efforts et études destinés à évaluer et développer de 
nouvelles mesures d'exploitation propres à préserver 
l'environnement.
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3. Elle pourra ainsi solliciter le soutien de l'Etat de Genève.

Article 11 

Système de contrôle 
interne

La SMGN s'engage à mettre en place ou à maintenir un 
système de contrôle interne adapté à ses missions et à sa 
structure dans le respect des articles 1 et 2 de la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques du 19 janvier 1995. 

Dans le cadre de ce contrôle interne, la SMGN utilise les 
instruments mentionnés à l'annexe 2 du présent contrat, à 
savoir les objectifs et indicateurs de performances. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

La SMGN, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 4 
mois après la date de clôture du dernier exercice, soit le 
30 avril, fournit au département : 

ses états financiers révisés conformément aux Swiss 
GAAP RPC et à la directive du Conseil d'Etat sur la 
présentation et la révision des états financiers des 
entités subventionnées du 29 août 2007. Les états 
financiers comprennent notamment un bilan, un 
compte d'exploitation, un tableau de financement, un 
tableau de variation des fonds propres ainsi que des 
annexes explicatives; 
un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance 
nécessaires à la détermination des éventuelles 
pénalités prévues à l'art. 18; 
son rapport d'activité. 

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et pertes 

1. Au terme de l’exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l'article 12 du présent contrat est réparti entre l’Etat de 
Genève et la SMGN selon la clé figurant à l’alinéa 4 du 
présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l’Etat de 
Genève est constituée dans les fonds étrangers de la 
SMGN. Elle s’intitule “Subventions non dépensées à 
restituer à l’échéance du contrat". La part conservée par 
la SMGN est comptabilisée dans un compte de réserve 
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spécifique intitulé “Part de subvention non dépensée” 
figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l’alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance et du compte de réserve spécifique. 

4. La SMGN conserve 25% de son résultat annuel. Le 
solde est versé à l'Etat de Genève. 

5. A l’échéance du contrat, la SMGN conserve 
définitivement l’éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l’éventuel solde de la créance est 
restitué à l’Etat de Genève. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, la SMGN 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Elle ne 
procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par la SMGN auprès du public ou 
des médias en relation avec les prestations définies à 
l’article 4, doit faire mention de la République et canton 
de Genève en tant que subventionneur. L'annexe 4 
précise les conditions d'utilisation du logo. 

2. Le département aura été informé au préalable des 
actions envisagées. 

3. La communication relative au système intégré des 
transports publics, à la complémentarité des réseaux et 
à l'offre tarifaire communautaire,  se fait sous la marque 
UNIRESO, conformément au contrat de prestations 
2007-2010 entre UNIRESO et l'Etat de Genève. 

Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat, et système de pénalité 

Article 16 

Objectifs et indicateurs 1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par des objectifs et indicateurs de 
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performance.

2. Ces indicateurs de performance mesurent le nombre de 
prestations rendues, leur qualité (satisfaction des 
destinataires), leur efficacité (impact sur le public-cible) 
ou leur efficience (amélioration de la productivité). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain de la SMGN. 

4. Les objectifs et indicateurs figurent en annexe 2 du 
présent contrat. Ils seront réactualisés dans le cadre 
d'un éventuel prochain contrat de prestations. 

Article 17 

Modification du contrat 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties; sous réserve des dispositions de la loi 
de financement qui ne peuvent être modifiées. 

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de la SMGN ou la réalisation du 
présent contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre.

3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au service en charge de la mobilité. 

Modification de l'offre 4. Tout événement pouvant conduire à une dégradation ou 
à une diminution sensible de l'offre doit faire l'objet d'une 
communication écrite immédiate de la SMGN au service 
en charge de la mobilité. 

5. Dans ce cas, et si les causes de l'inexécution de l'offre 
sont propres à la SMGN, le département est en droit de 
réduire ou supprimer sa contribution financière. 

6. Toutes prestations supplémentaires décidées par la 
SMGN dépassant l'offre contractuelle ne peuvent 
donner lieu à aucune prétention financière de la SMGN 
envers l'Etat de Genève. 

Modification de l'offre 
demandée par le 
département 

7. Le département peut demander une modification de 
l'offre de transport. La contribution financière due par le 
département à la SMGN est dans cette hypothèse 
adaptée en conséquence d'entente entre les parties sur 
la base des principes appliqués pour définir la 
contribution forfaitaire fixée à l'article 5. 

Article 18 

Suivi et évaluation du 
contrat

1. Conformément à l'article 12 du règlement d'application 
de la LIAF, les parties au présent contrat mettent en 
place, sur proposition du département, un dispositif 
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approprié afin de :
veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements au moyen du rapport 
d'exécution annuel établi par la SMGN;
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2.  Au plus tard le 30 avril qui suit l'exercice budgétaire, la 
SMGN remet au service en charge de la mobilité son 
rapport d'exécution annuel, son rapport d'activités 
comprenant les états financiers (bilan, compte de pertes 
et profits), le rapport de révision y relatif, le procès 
verbal de l'assemblée générale approuvant les comptes, 
ainsi que des statistiques d'exploitation détaillées. A des 
fins de comparaison entre le budget et les comptes de 
l'année n et entre les comptes de l'année n et n-1, il sera 
présenté en regard de chaque rubrique des comptes n, 
le plan financier n et les comptes n-1. 

3. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  

Pénalités 4. La SMGN est tenue d'atteindre pour chaque indicateur, 
sous réserve d'une marge de tolérance de + ou - 5%, la 
valeur cible, calculée selon l'annexe 2 du présent 
contrat.

Lorsque la valeur cible n'est pas atteinte ou n'est que 
partiellement atteinte, la SMGN subit une pénalité, 
calculée selon les modalités de l'annexe 2, et les 
prestations financières de l'Etat de Genève sont 
diminuées en conséquence. 

L'Etat de Genève se détermine sur l'atteinte des 
objectifs assignés à la SMGN et des cibles qui leur sont 
liées avant le 30 septembre suivant la remise des 
documents prévus à l'article 12. En cas de pénalités, 
celles-ci prennent effet sur l'exercice suivant. 

5. L'Etat de Genève prévoit de faire un contrôle des 
comptes 2010, au deuxième trimestre 2011, 
conformément aux dispositions de l'art. 22 LIAF. 

Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 
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3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
Tribunal administratif du canton de Genève par la voie 
de l'action pécuniaire. 

Article 20

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque: 

a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 
l'affectation prévue; 

b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 
incorrectement sa tâche malgré une mise en demeure; 

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait inexact 
ou incomplet. 

La résiliation s'effectue par écrit, moyennant un préavis de 
2 mois pour la fin d'un mois. 

2. Dans tous les cas, la résiliation s'effectue par écrit. 
3. En cas de non renouvellement, respectivement de 

résiliation anticipée, du présent contrat à l’initiative de 
l‘Etat pour d'autres motifs que ceux énumérés à l'alinéa 
1, la SMGN est en droit d’exiger l’achat par l’Etat des 
bateaux affectés aux lignes de transport M1, M2, M3, 
M4 à leur valeur comptable, pour autant que ceux-ci ne 
soient pas encore amortis à cette date. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2010, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2010. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins six mois 
avant son échéance.
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Annexes au présent contrat : 

1 - Offre de transport public 

2 - Objectifs, indicateurs de performance et système de pénalités 

3 - Budget de la SMGN pour l' année 2010 

4 -  Directive d'utilisation du logo de l'Etat 

5 -  Liste d'adresses des personnes de contact 

6 - Statuts de la SMGN et organigramme 

7- Directive interne de la SMGN en matière de sécurité 

8 -  Directive du Conseil d'Etat sur le traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées

9 Directive du Conseil d'Etat sur la présentation et la révision des états financiers des 
entités subventionnées et des autres entités para-étatiques
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Pour la République et canton de Genève

représentée par 

Robert Cramer 
Conseiller d’Etat en charge du département du territoire 

Date : Signature 

Pour la Société des Mouettes Genevoises Navigation SA (SMGN)

représentée par 

Stéphanie Kohl Me Antoine Böhler 
Directrice  Administrateur 

Date :   Signature  Date :         Signature 

.
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Annexe n°1

DT-DGM, 22.07.2008

Contrat de prestations SMGN 2010 

Offre de transport public 

Horaires, fréquences  
Lundi à vendredi M1, M2 : 7h30 à 19h45 ; fréq. 10’ 

M3, M4 : 7h20 à 19h45 ; fréq. 30’
Samedi M1, M2 : 8h30 à 19h45 ; fréq. 10’ 

M3 : 8h20 à 19h45 ; fréq. 30’ 
M4 : 9h20 à 19h45 ; fréq. 30’ 

Dimanche M1, M2 : 10h00 à 19h45 ; fréq. 10’ 
M3, M4 : 10h20 à 19h45 ; fréq. 30’

Certaines courses peuvent être supprimées en cas de mauvais temps. 
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ANNEXE 2 

Page 1 sur 7 - 16/10/2009

CCOONNTTRRAATT  DDEE  PPRREESSTTAATTIIOONNSS  22001100  
OObbjjeeccttiiff :: OOFFFFRREE DDEE TTRRAANNSSPPOORRTT

Nom de l'indicateur 
Places kilomètres (PK) 

Cible 
L'offre de transports globale doit atteindre la valeur selon le tableau ci-dessous : 

 2010 

Places*Kilomètres (valeur absolue) 7'013'048 

Mode de calcul 
Kilomètres x capacité des bateaux  

Un système de contrôle embarqué doit permettre de fournir les données nécessaires au rendu de 
l'indicateur.

Définition de l'indicateur 
L'indicateur est mesuré en places x kilomètres; il correspond aux kilomètres commerciaux parcourus 
par les bateaux multipliés par la capacité des bateaux. 

Certains incidents ne pouvant être imputés à l’exploitant (intempéries, vents violents, cas de force 
majeure, etc…), les journées considérées seront exclues des PK et de la mesure pour toutes les 
lignes impactées. Un décompte précis de ces journées devra être fourni. 

Postulats retenus 
2010 : M1 et M2 bateaux de 50 places, M3 et M4 bateaux de 60 places. 

Atteinte de l’objectif – système de pénalités 

L’objectif est atteint lorsque l’offre globale réalisée est égale ou supérieure à la valeur-cible annoncée. 

L'objectif n’est pas atteint lorsque l’offre globale réalisée est inférieure à la valeur-cible annoncée. La 
SMGN doit expliquer les causes de ce résultat et le système de pénalités peut être activé selon le 
fonctionnement décrit en fin d'annexe 2. 
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ANNEXE 2 

Page 2 sur 7 - 16/10/2009

CCOONNTTRRAATT  DDEE  PPRREESSTTAATTIIOONNSS  22001100  
OObbjjeeccttiiff :: CCOONNDDIITTIIOONN DD''EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN

Nom de l'indicateur 
Horaire et intervalles de passage 

Cet indicateur se vérifie par le respect : 
- des intervalles d'offre pour les lignes M1 et M2 
- des horaires pour les lignes M3 et M4 

Cible 
La ponctualité/régularité doit se traduire par les cibles suivantes : 

Un système de contrôle embarqué doit permettre de fournir les données nécessaires au rendu de 
l'indicateur.

Définition de l'indicateur 

L'indicateur "respect des cadences" correspond au pourcentage des courses qui ont un écart inférieur 
ou égal à 4 minutes par rapport aux cadences de base. La mesure se fait à l'arrivée au terminus. 

L'indicateur "respect des horaires" pour les lignes M3 et M4 correspond au pourcentage de courses 
qui ont un retard inférieur ou égal à 3 minutes par rapport aux horaires de base. La mesure se fait à 
l'arrivée au terminus. 

Certains incidents ne pouvant être imputés à l’exploitant (intempéries, vents violents, cas de force 
majeure, etc…), les journées considérées seront exclues de la mesure pour toutes les lignes 
impactées. Un décompte précis de ces journées devra être fourni. 

Aucune avance sur l'horaire n'est permise pour les lignes M3 et M4. 

Atteinte de l’objectif – système de pénalités 

L’objectif est atteint lorsque les pourcentages sont égaux ou supérieurs aux valeurs-cible annoncées. 

L'objectif n’est pas atteint lorsque les pourcentages sont inférieurs aux valeurs-cible annoncées. La 
SMGN doit expliquer les causes de ce résultat et le système de pénalités est alors activé selon le 
fonctionnement décrit en fin d'annexe 2. 

Respect des cadences 2010
Ligne M1 10'
Ligne M2 10'
Cible : valeur moyenne 95%

Respect des horaires 2010
Ligne M3 95%
Ligne M4 95%
Cible : valeur moyenne 95%
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ANNEXE 2 

Page 3 sur 7 - 16/10/2009

CCOONNTTRRAATT  DDEE  PPRREESSTTAATTIIOONNSS  22001100
OObbjjeeccttiiff :: FFRREEQQUUEENNTTAATTIIOONN

Nom de l'indicateur  
Fréquentation 

Cible de fréquentation 

 2010 

Fréquentation (valeur absolue) 1'298'239 

Définition de l'indicateur 
L'indicateur est mesuré en voyages x kilomètres; il correspond à la somme des distances parcourues 
par les voyageurs dans les convois (= multiplication des voyages comptés sur chaque tronçon par la 
longueur du tronçon). 

Un système de contrôle embarqué doit permettre de fournir les données nécessaires au rendu de 
l'indicateur.

Atteinte de l’objectif – système de pénalités 

Cet indicateur n'est pas soumis à pénalités en cas de non atteinte de sa cible. 

Mais, l'atteinte de cet objectif permet d'annuler l'activation du système de pénalité de l'objectif 
"condition d'exploitation" si la cible n'est que partiellement atteinte. Si la cible n'est pas atteinte, 
l'annulation du système de pénalité n'a pas lieu. 
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ANNEXE 2 

Page 4 sur 7 - 16/10/2009

CCOONNTTRRAATT  DDEE  PPRREESSTTAATTIIOONNSS  22001100  
OObbjjeeccttiiff :: MMAAÎÎTTRRIISSEE FFIINNAANNCCIIEERREE

Nom de l'indicateur 
Taux de couverture globale 
Portée de l'indicateur 
L'indicateur doit démontrer que les efforts de rationalisation de l’entreprise permettent de diminuer les 
charges. 
Cible 
Le taux de couverture globale doit être au minimum des cibles mentionnées ci-après. 

 2010 

Taux de couverture 27.58% 

 
Mode de calcul 

Total des produits
Total des charges 

Information 
Le total des produits voyageurs comprend les recettes des lignes et les recettes diverses et 
l’indemnité pour l’introduction de la CTI, selon la législation fédérale en la matière. 
Les charges et les produits sont tirés des budgets 2010 fourni par la SMGN. 

Définition de l'indicateur 
L'indicateur est mesuré en % en tenant compte de l'ensemble des produits (y compris les indemnités 
CTI) par rapport à l'ensemble des charges. 

Atteinte de l’objectif – système de pénalités 

L’objectif est atteint lorsque le taux de couverture globale est égal ou supérieur à la valeur-cible 
annoncée. 

L'objectif n’est pas atteint lorsque le taux de couverture globale est inférieur à la valeur-cible 
annoncée. La SMGN doit expliquer les causes de ce résultat et le système de pénalités est alors 
activé selon le fonctionnement décrit en fin d'annexe 2. 
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ANNEXE 2 

Page 5 sur 7 - 16/10/2009

CCOONNTTRRAATT  DDEE  PPRREESSTTAATTIIOONNSS  22001100  
OObbjjeeccttiiff :: MMAAÎÎTTRRIISSEE FFIINNAANNCCIIEERREE

Nom de l'indicateur 
Coûts / Offre (PK) 

Portée de l'indicateur  
Cet indicateur permet de vérifier la corrélation entre l'offre proposée et les coûts engendrés 

Cible 
Les coûts en rapport à l'offre de transport doivent évoluer de la manière suivante : 

 2010 

Coût PKP 0.478 

Mode de calcul 
Total des charges

PK

Définition de l'indicateur 
L'indicateur est mesuré en CHF en tenant compte de l'ensemble des charges par rapport aux PK. 
Les charges sont tirées des budgets 2010 fourni par la SMGN. 

Atteinte de l’objectif – système de pénalités 

L’objectif est atteint lorsque le coût / PK est égal ou inférieur à la valeur-cible annoncée. 

L'objectif n’est pas atteint lorsque le coût / PK est supérieur à la valeur-cible annoncée. La SMGN doit 
expliquer les causes de ce résultat et le système de pénalités est alors activé selon le fonctionnement 
décrit en fin d'annexe 2. 
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ANNEXE 2 

Page 6 sur 7 - 16/10/2009

CCOONNTTRRAATT  DDEE  PPRREESSTTAATTIIOONNSS  22001100  
SSYYSSTTEEMMEE  DDEE  PPEENNAALLIITTEE  

 
 
Préambule 
Un système de pénalités est déterminé entre les parties co-contractantes du contrat de prestations 
2010, dans le but de les responsabiliser dans l’atteinte de leurs objectifs. 

Fonctionnement 

Les éventuelles pénalités de l’exploitant sont liées à l’atteinte ou non de chacune des cibles du contrat 
de prestations. Celles-ci peuvent être atteintes (au-dessus ou égal de 95% de la cible), partiellement 
atteintes (entre 80 et 94% de la cible) ou non atteintes (en dessous ou égal à 79% de la cible). 

Le montant de pénalité propre à chaque cible est décrit dans le tableau figurant à la page suivante. La 
pénalité due par la SMGN correspond à la somme de chacune de ces pénalités, et est versée à l’Etat 
conformément à l’article 18 du contrat de prestations. 
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Annexe 3

Résultat analytique en CHF

RECETTES
Lignes M1 à M4
Recettes lignes Unireso HT 883'875
Recettes divers 41'000
Total recettes M1 à M4 924'875

CHARGES EXPLOITATION
Salaires et charges sociales (y c. Prime dimanche et prime ancienneté, hors 
13è)

1'425'061

13è salaire (y c. Charges sociales 113'000
dont effets CCT 27'714
Entretien bateaux 70'000
Frais exceptionnels entretien bateau 120'000
Entretien spécifique de MG6 et MG12 bateaux électrosolaires (contrat de 
maintenance)

43'075

Imprévus techniques (ligne de risques 0
Amortissements bateaux 119'720
Carburant, électricité 32'000
Entretien débarcadères 18'911
Assurances bateaux 11'593
Charges diverses lac 10'000
Frais exploit Unireso 40'630
Frais lignes M1 à M4 10'000
Comptage des passagers et positionnement des bateau 35'000
Amortissement débarcadère 26'720
Total charges exploitation 2'075'710
RESULTAT BRUT -1'150'835

CHARGES GESTION
Salaires & charges sociales 589'018
13è salaire (y c. Charges sociales 51'000
dont effets CCT 20'964
Formation 20'000
Loyers 38'872
Services Industriels 28'000
Publicité 15'000
Représentation 6'000
Frais déplacements 10'000
Entretien/leasing véhicules 30'000
Amortissements véhicules 0
Assurances 21'210
Frais bureau 25'214
Imprimerie 17'335
Frais de port / CCP 3'000
Téléphones et radios 17'000
Cotisations diverses 11'557
Informatique 10'000
Honoraires compta/révision 108'212
Honoraires divers (analyses juridiques, mandats 51'518
Honoraires administrateurs (3 personnes 30'000
Habillement 7'880
Frais atelier 41'000
Frais cantine 6'000
Frais divers 3'000
Amortissements informatique 6'000
Intérêts passifs 30'500
Intérêts frais bancaires 1'156
Impôts, taxes et divers 17'800
Rémunération des fonds propres 32'500
TVA non récupérée 40'000
TOTAL CHARGES GESTION 1'268'772
RESULTAT AVANT SUBVENTION -2'419'607

Contribution État de Genève 2'419'607

RESULTAT APRES SUBVENTION 0

SMGN, 22 septembre 2009

MOUETTES GENEVOISES NAVIGATION SA - SMGN
BUDGET 2010 - Offre constante
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Annexe 4

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département Erreur ! Source du renvoi introuvable.

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le [département]

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électronique du logo et valide les bons à tirer des documents sur lesquels le logo de l'Etat est 
inséré.

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule 
communication du secrétariat général : <Personne de référence> (+41 (22) XXX XX XX) ou 
<Personne de référence> (+41 (22) XXX XX XX). 
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Annexe 5
Liste d'adresses des personnes de contact 

Présidence et secrétariat général du 
département

Conseiller d'Etat 

Adresse postale : Rue de l'Hôtel de Ville 2 
1211 Genève 3 

Tél : 022 327 29 50 
Fax : 022 327 06 85 

Direction générale de la mobilité Yves Delacrétaz, Directeur général 

Adresse postale : Rue du Stand 20 
1204 Genève 

Tél : 022 546 78 00 
Fax : 022 546 78 01 

Service des finances du 
département

Vincent Mottet, Directeur 

Adresse postale : Rue Henri-Fazy 2 
1211 Genève 3 
1204 Genève 

Tél : 022 327 29 08 
Fax : 

Inspection cantonale des finances Rue des Falaises 4 
Case postale 3937 
1211 Genève 3 
Tél : 022 327 55 89 
Fax : 022327 52 75 

Stéphanie Kohl, Directrice 
Joël Charrière, Directeur technique 
Administrateur

Adresse postale : Quai du Mont-Blanc 8 
1201 Genève 

Tél : 022 732 29 44 
Fax : 022 738 79 88 
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Annexe 6
Statuts de la SMGN SA
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Annexe 7
Directive interne de la SMGN en matière de sécurité 

Attitude et comportement à adopter 

Le pilote doit connaître l’organigramme de la compagnie et les compétences de chacun.. 

Le pilote porte sans exception les vêtements remis à son arrivée à l’insigne des Mouettes Genevoises. 
Sa tenue sera propre. 
Le pilote doit respecter l’environnement dans lequel il se trouve et veiller au bon respect des règles 
d’hygiène. 

La consommation de boissons alcoolisées est interdite pendant les heures de service de même que 
pendant les 12 heures qui précèdent l’entrée en service. 
L’utilisation du téléphone portable pour des communications privées durant la navigation est interdite. 

Il est interdit de fumer pendant le pilotage et le contrôle des billets. 

Toute demande de congé exceptionnel doit être faite avant le 10 de chaque mois. 
Tout changement dans l’horaire initial doit être avisé par les 3 parties : direction, pilote1, pilote 2. 

Le pilote maîtrise la communication radio comme il lui a été appris pendant la formation et n’en fait 
aucun abus. ( voir annexe liste des indicatifs radio ) 

Pendant l’exploitation, lorsque la relève ne se présente pas, le pilote qui aurait terminé son service ou 
qui serait en pause doit continuer le service en attendant qu’on lui trouve 1 remplaçant. 
Le pilote qui finit son service doit attendre le pilote de relève sur le débarcadère afin de contrôler et de 
veiller à la sécurité des passagers. 
Le pilote ne doit en aucun cas laisser le bateau sans surveillance et devra continuer l’horaire en cas de 
retard du pilote de relève. 

L’OFT ( Office Fédéral des Transports ) organisme dont nous répondons, nous impose 3 fois par an un 
exercice sous forme de formation continue pratique et théorique obligatoire pour chacun. 

Le pilote doit connaître l’entité UNIRESO afin de répondre aux clients. 

UNIRESO regroupe tous les transports publics genevois. Nous faisons parti du groupe cependant la 
compagnie des Mouettes Genevoises est une compagnie concessionnaire subventionnée par l’état. 

Les tarifs appliqués sur les lignes :
Le tarif réduit s’applique aux personnes de 6 à 16 ans / aux personnes disposant d’un abonnement 
demi-tarif. 
Les personnes titulaires d’un abonnement général, FlexiPass ( billet combinable avec le train ) doivent 
simplement présenter leur abonnement ou pass.  
Billet valable pour une traversée (saut de puce) sur M1 M2 M4 : 2 Chf /adulte , 1.80 Chf /enfant 
Billet valable 1 heure, valable sur M3 obligatoirement : 3 Chf /adulte , 2.20 Chf /enfant 

Exploitation selon l’horaire personnel 

L’horaire du pilote est constitué de Tours de services organisé de façon équitable entre tous les pilotes. 
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Chaque pilote dispose d’au moins 1 dimanche par mois de repos. 
Il est impossible de prendre des vacances durant la saison touristique ( Mois d’été ). 
La direction sera attentive à la situation personnelle de chacun pour les vacances ou congé 
exceptionnel ( enfants à charge, marié ou célibataire…) 

Le pilote doit respecter l’horaire donné mais il doit aussi connaître les divers horaires des lignes, 
autres que la sienne. 

Si pour une raison ou pour une autre le pilote ne se sent pas physiquement de prendre ou de continuer 
son service, il devra en avertir au préalable le guichet ou le bureau afin de pouvoir le remplacer. En 
effet, le pilote ne pourra pas se faire remplacer par un radeleur sans en avoir aviser la direction.  

 Avant la prise de service s’assurer de la connaissance des notes internes affichées au vestiaire et 
signer la feuille jointe. 
Dès la prise de service, le pilote doit faire un contrôle radio, soit avec le guichet, soit avec un autre 
bateau.
Le pilote qui reprend le bateau doit regarder si tout est en ordre. 

En cas de fermeture de lignes suite à des intempéries, les pilotes des lignes fermées seront en doublure 
sur les lignes en service selon leur horaire initial. Si le pilote se retrouve sans pilotage en cas de forte 
bise, il fera alors de l’entretien en fonction de son horaire. 
Ces pilotes doivent absolument rester sur le site en cas de réouverture des lignes. 
A la fin de son service le pilote notera sur ses feuilles personnelles ses heures de travail. 
Ces feuilles sont à remettre tous les 2 jours au bureau. Tout changement intervenu dans 
l’horaire doit être précisé. 

Navigation 

Le contrôle des titres de transport des passagers est obligatoire. 

Il est interdit d’encaisser le prix de la course pendant la traversée, il est possible de diriger les clients 
vers le guichet. Si un pilote embarque des passagers sans tickets ( pas de monnaie) il devra l’annoncer 
à Lanor guichet. Lanor guichet attendra l’arrivé du pilote accompagnant les passagers pour encaisser la 
course.
Il est interdit de naviguer avec des passagers debout à l’avant. Le pilote doit intervenir avec tact et 
politesse pour amener les gens à s’asseoir. 
Avant chaque arrivée au ponton, le pilote veillera à ce qu’aucun bras ne dépasse du bateau. 
Il devra amarrer son bateau très fermement dans un soucis de sécurité et afin de répondre aux normes 
de l’OFT. 
Le pilote doit veiller à respecter les caps qui lui ont été donnés lors de sa formation. 

Fonctionnement de l’entreprise 

A l’ouverture : 
- Arrivée sur site à 6h30 la semaine / à 9h00 / 9h15 le week end.   
- Si effectif au complet, en avertir Lanor Guichet ou si personne au guichet Lanor Fixe. 
- Si 1 pilote est  absent , 1 autre doit préparer le bateau. 
- La priorité est d’assurer les lignes M1 M2 M3 (M3 continuera M4). 

Préparation du bateau et responsabilité du pilote 

Le pilote est le seul responsable de son bateau, de son armement, de son bon état de marche. 
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1 Enlever les amarres de nuit / Mettre les drapeaux . 
2 Contrôler le niveau d’huile. 
3 Contrôler la propreté du bac moteur ( danger d’incendie ), signaler à Lanor Bureau si ce 
n’est pas propre. 

4 Mettre les clés de contact et vérifier le Voltmètre. 
5 Mettre le moteur en marche et vérifier que l’eau de refroidissement bouillonne dans le philtre à eau. 
6 Vérifier le manomètre de la pression d’huile. 
7 Vérifier la bonne marche de la pompe de cale /Nettoyer la crépine de la pompe de cale si nécessaire. 
8 Remettre en place les coussins de sauvetage / Balayer, au besoin, laver les paillots.  
9 Laver les plats-bords, les défenses et les ponts à la vadrouille, faire les vitres. 
10 Faire le plein d’essence tous les 2 jours. Inscrire personnellement sur le carnet de contrôle : date, 
heures de marches, nombre de litres de départ, nombre de litres pris et signer distinctement. 
11 Vérifier la bonne marche du chauffage. Prendre 1 radio portable si radio du bateau HS.  
12 Mettre les bouées de quai dans leur support. 
13 Enclencher les compteurs passagers.
14 Faire 1 contrôle radio et annoncer le 1er départ.

Pour le radeleur en place à l’ouverture ou la personne d’entretien, nettoyer les pontons, vider les 
poubelles, enlever les toiles d’araignées. 

A la fermeture : 

-  Annoncer le dernier départ à Lanor Guichet ou Lanor Fixe ainsi que le nombre total de passagers de 
la journée.. 
-  Le pilote de la rade doit aller chercher les pilotes des lignes M3 et M4 si les 2 mouettes sont 
amarrées au Port Noir.  
- Enlever la clé de contact et la clé du robinet de batterie / Arrêter le chauffage 
- Vérifier la charge des Mouettes élctro-solaire 
- Nettoyer sommairement le bateau et vérifier s’il y a des objets oubliés. 
- Rentrer les drapeaux et les bouées des quais 
- Remettre la radio portable en charge au vestiaire 
- Noter sur les feuilles prévues à cet effet, le nombre passagers total, les volts… 

Incidents et Accidents 

En cas d’incidents pendant la navigation : 

1 Donner l’alarme par radio : communiquer la position du bateau et le type d’avarie à Lanor Guichet 
ou bureau qui fera le nécessaire pour envoyer sur place une équipe d’entretien ou de secours. 
2 Protéger et rassurer les passagers 
3 S’attaquer au sinistre 

Le bateau souffrant d’une avarie aura la priorité sur les autres pour les accostages et les manœuvres. 
En cas de panne les radeleurs ou les personnes d’entretien devront préparer un bateau de réserve 
rapidement afin de poursuivre le service. 

Par mauvais temps, le pilote peut annuler ou modifier une partie du trajet et en avisera immédiatement 
le guichet ou le bureau. 

Si litige avec un autre bateau : 

Le pilote évitera toute dispute avec un tiers et donnera à la personne concernée l’adresse et les 
coordonnées de la compagnie afin de régler le litige. En cas d’accrochage, il devra relever 
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l’immatriculation du bateau. 
Il viendra ensuite expliquer son cas auprès de la direction. 

Litige avec un client : 

 le pilote doit toujours rester poli, afin de ne pas prendre du retard ou d’envenimer la situation, il 
conseillera au client de s’adresser directement au bureau ou au guichet. 
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